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I. Temps de paix 

1.  Les aéronefs se distinguent en aéronefs publics et en aéronefs privés. 

2.  Tout aéronef doit avoir une nationalité, et une seule. Cette nationalité sera celle du pays 

où l'aéronef aura été immatriculé. Chaque aéronef doit porter des marques spéciales de 

reconnaissance. 

 L'Etat auquel l'immatriculation est demandée détermine à quelles personnes et sous 

quelles conditions il peut l'accorder, la suspendre ou la retirer. 

 L'Etat qui immatricule l'aéronef d'un propriétaire étranger ne saurait toutefois prétendre à 

la protection de cet aéronef, sur le territoire de l'Etat dont relève ce propriétaire, contre 

l'application des lois par lesquelles cet Etat aurait interdit à ses nationaux de faire immatriculer 

leurs aéronefs à l'étranger. 

3.  La circulation aérienne internationale est libre, sauf le droit, pour les Etats sous-jacents, 

de prendre certaines mesures à déterminer, en vue de leur propre sécurité et de celle des 

personnes et des biens de leurs habitants. 

II. Temps de guerre 

 La guerre aérienne est permise, mais à la condition de ne pas présenter pour les personnes 

ou les propriétés de la population pacifique de plus grands dangers que la guerre terrestre ou 

maritime. 
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